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EXERCICE BUDGETAIRE 2024 

TARIFS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 

 

Par délibération n° DEL/2022/PO/152 du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a fixé les tarifs 

des concessions et droits divers dans le cimetière communal pour l’exercice budgétaire 2023. 
 

Au titre de l’exercice budgétaire 2024, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de réviser 

les tarifs comme suit : 

 

▪ concession 15 ans, pleine terre, 2 corps    255 € 
▪ concession 30 ans, pleine terre, 3 corps    618 € 

▪ concession 50 ans, caveau, 3 corps           1 996 € 

 

▪ superposition 15 ans    127 € 

▪ superposition 30 ans    206 € 

▪ superposition 50 ans    665 € 
 

▪ superposition 100 ans           1 612 € 

▪ superposition perpétuité (+droits d’enregistrement et timbre)      1 745 € 

 

▪ concession 30 ans, « cavurne », 4 urnes,     927 € 
▪ concession 50 ans, « cavurne », 4 urnes,           1 545 € 

▪ Urne supplémentaire dans la cavurne    160 € 

 

▪ 1 case columbarium, 15 ans, 3 urnes    477 € 

▪ Urne supplémentaire dans la case columbarium    160 € 

 
▪ Caveau d’attente     1 € par jour 

 

Conformément au règlement du cimetière, la taxe pour superposition sera celle en vigueur au 

moment de la délivrance de chaque superposition. Néanmoins, elle ne sera perçue que pour les 

concessions achetées antérieurement au 10 janvier 1998.  
 

De plus, quelle que soit la date d’achat de la concession, une redevance égale au prix de la 

superposition afférente à chaque catégorie sera perçue pour l’ajout de corps (cercueil ou urne) 

supérieur à la capacité de la concession, dans les concessions, pleine terre, 15 ans et 30 ans, dans 

les concessions avec caveau 50 ans, 100 ans et perpétuité, dans les columbariums et dans les 

cavurnes.  
 

Les présents tarifs entreront en vigueur le 1er janvier 2024. 

 

 

Vu l’avis conforme de la Commission Culture, Animation et Vie Associative,  

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

- D’adopter les tarifs tels que précisés ci-dessus, à compter du 1er janvier 2024, 

- D’inscrire les recettes au budget de l’exercice. 

 

 
Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits, 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

 

 

 
 


